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Décret exécutif n° 09-89 du 21 Safar 1430
correspondant au 17 février 2009 modifiant le
décret exécutif n° 98-254 du 24 Rabie Ethani
1419 correspondant au 17 août 1998 relatif à la
formation doctorale, à la post-graduation
spécialisée et à l'habilitation universitaire.

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche scientifique ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  08-365  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination du Premier ministre ; 

Vu  le  décret  présidentiel  n° 08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 94-260 du 19 Rabie El Aouel
1415 correspondant au 27 août 1994 fixant les attributions
du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ;

Vu le décret exécutif n° 98-254 du 24 Rabie Ethani
1419 correspondant au 17 août 1998 modifié et complété,
relatif à la formation doctorale, à la post-graduation
spécialisée et à l'habilitation universitaire ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète : 
Article  1er.  �  L'article  132  du  décret  exécutif

n° 98-254 du 24 Rabie Ethani 1419 correspondant au
17 août 1998, modifié et complété, susvisé, est modifié et
rédigé comme suit :

« Art. 132. � Les candidats régulièrement inscrits, à la
date d'effet du présent décret, en vue de l'obtention du
diplôme du doctorat d'Etat ont un délai maximum fixé au
31 décembre 2010 pour soutenir leur thèse.

Les candidats cités ci-dessus soutenant leur thèse après
le 31 décembre 2010 se verront délivrer le diplôme de
doctorat  conformément  aux  dispositions  du  présent
décret ».

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  21  Safar  1430  correspondant  au
17 février 2009.  

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 09-90 du 21 Safar 1430
correspondant au 17 février 2009 modifiant et
complétant  le  décret  exécutif  n°  98-219  du
13  Rabie  El  Aouel  1419  correspondant  au
7 juillet 1998 portant création de l�université de
Biskra.

����
Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�enseignement supérieur
et de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  08-365  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination du Premier ministre ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 98-219 du 13 Rabie El Aouel
1419 correspondant au 7 juillet 1998, modifié, portant
création de l�université de Biskra, notamment ses articles
2 et 4 ;

Vu le décret exécutif n° 03-279 du 24 Joumada Ethania
1424 correspondant au 23 août 2003, modifié et complété,
fixant les missions et les règles particulières
d�organisation et de fonctionnement de l�université,
notamment ses articles 3 et 25 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � L�article 2 du décret exécutif n° 98-219
du 13 Rabie El Aouel 1419 correspondant au 7 juillet
1998, modifié, susvisé, est modifié, complété et rédigé
comme suit :

�Art. 2. � ............ (sans changement) ..........................

Le nombre et la vocation des facultés composant
l�université de Biskra sont fixés comme suit :

� faculté des sciences exactes et des sciences de la
nature et de la vie ;

� faculté des sciences et de la technologie ;

� faculté de droit et sciences politiques ;

� faculté des sciences humaines et sociales ;

� faculté des sciences économiques, commerciales et
des sciences de gestion ;

� faculté des lettres et des langues�.

Art. 2. � L�article 4 du décret exécutif n° 98-219 du
13 Rabie El Aouel 1419 correspondant au 7 juillet 1998,
modifié, susvisé, est modifié, complété et rédigé comme
suit :

�Art. 4. � ................. (sans changement).............

Le rectorat de l�université comprend, outre le secrétariat
général et la bibliothèque centrale, quatre (4)
vice-rectorats respectivement chargés des domaines
suivants :

� la formation supérieure de graduation, la formation
continue et les diplômes ;

� la formation supérieure de post-graduation de
l�habilitation universitaire et de la recherche scientifique ;

� les relations extérieures, la coopération, l�animation
et la communication et les manifestations scientifiques ;

� le développement, la prospective et l�orientation�.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  21  Safar  1430  correspondant  au
17 février 2009.  

Ahmed OUYAHIA. 


